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DECOUVERTE DE LA SECTION « SOLIDARITES » 
DU SITE DE LA MAIRIE DE PARIS 

 
• A partir de Google, allez sur paris.fr 

 
• Cliquez sur « Solidarités » dans « THEMES » 

 
• Cliquez sur « Familles & petite enfance » 

 
• Cliquez sur « PMI et lieux d’information » 

 

-Combien y a-t-il de rubriques ? 
  � 5 
  � 6 
  � 7 
 

-Il y a une photo par rubrique     oui � non � 
 

-PMI signifie Protection Maternelle et Infantile  oui � non � 
 

• Cliquez sur « Les centres de PMI » 
 

-Il y a 81 centres de PMI à Paris    oui � non � 
 

-Trouvez l’adresse du centre de PMI du 2ème 
 

• Revenez sur « Familles & petite enfance » 
 

• Cliquez sur « Aides financières » 
 

-Il y a 11 types d’aides      oui � non � 
 

• Cliquez sur « Paris Pass Familles » 
 

-Quels en sont les bénéficiaires ? 
 

-Il sert à avoir des réductions à la piscine et dans d’autres équipements 
municipaux.        oui � non � 
 

-A qui faut-il s’adresser pour l’obtenir ? 
 

-Quelle est l’adresse de la section d’arrondissement du Centre d’Action Sociale 
de la Ville de Paris dans votre arrondissement ? 
 

• Cliquez sur « Paris Forfait Familles » 
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-Pour l’obtenir, il faut habiter Paris depuis au moins : 
  � 1 an 
  � 2 ans 
  � 3 ans 
 

-Il faut avoir 3 enfants à charge     oui � non � 
 

-Le montant de l’aide peut être de 305 ou 200 euros oui � non � 
 

• Cliquez sur « Paris Logement Familles » 
 

-Le montant de l’aide pour une famille avec deux enfants est de 80 euros par 
mois         oui � non � 
 

• Retournez sur la page d’accueil de paris.fr puis tapez « vacances » dans 
« recherche » 

 
• Cliquez sur « Vacances Arc-en-Ciel » 

 

-Il s’agit de séjours d’été pour Parisiens de  
  � 6 à 14 ans 
  � 4 à 16 ans 
  � 4 à 14 ans 
 

• Cliquez sur « Guide des loisirs et du temps libre pour enfants et 
adolescents ». Téléchargez le guide et allez page 17. 

 

-Il y a deux aides de la CAF. Quelles sont-elles ? 


